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FOURNITURE D’UN CONTAINER STATION CARBURANT POUR 
L’ANTENNE TP FUTUNA 

 

LETTRE DE CONSULTATION 

Valant Règlement de consultation 

 

 

Numéro de consultation : 2025-T-PA-22-TP 

 

Procédure de passation : Procédure adaptée passé en vertu des dispositions de 
l’arrêté n°2022-48 approuvant et rendant exécutoire la délibération 
n°15/AT/2022 du 13 janvier 2022. 

 

Date de remise des offres : 29 septembre 2025 à 11h30 (heure de Wallis) 
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Article 1 – ACHETEUR 
 
TERRITOIRE – ADMINISTRATION SUPÉRIEURE DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA 
Représenté par Monsieur le Préfet, Administrateur Supérieur des îles Wallis et Futuna 
 
Le service en charge de l’opération : Antenne du Service des travaux publics à Futuna 
 

Article 2 – PRÉSENTATION DU MARCHÉ 
 
2.1 – Objet du marché 
 

Le présent marché a pour objet l’acquisition d’un container station carburant (gasoil) de 5 000 litres 
au service des travaux publics de Futuna.  

2.2 – Détail des prestations attendues 
 
Le détail des prestations attendues figure dans l’AE-CDC joint à la présente lettre de consultation. 
 
2.3 – Variantes 
Les variantes ne sont pas autorisées. 
 

Article 3 – MODALITÉS DE PARTICIPATION ET DE RÉPONSE 
 
3.1 – Contenu de l’offre 
 
L’offre du candidat doit contenir les éléments suivants : 
- une offre technique et financière comprenant : 

- l’AE-CCP complété, daté et signé par la personne habilitée à représenter de l’entreprise, 
- la note technique présentant la méthodologie employée pour réaliser les prestations 
détaillant : 

            * les équipements du container décrits dans le CCTP, 
            * la fiche technique telle que : 

o Dimensions extérieures, 
o Dimensions intérieures utiles, 
o Dimensions des ouvrants, 
o Les poids et charges. 

- le planning de réalisation, approvisionnement compris le cas échéant, 
- la décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) dûment complétée, signée par la 
personne habilitée à représenter l’entreprise, 

- l’attestation sur l’honneur du candidat jointe à la présente consultation, dûment complétée, signée 
par la personne habilitée à représenter l’entreprise, 
- le cahier des clauses techniques et particulières (CCTP) signé par la personne habilitée à représenter 
l’entreprise, 
- un relevé d’identité et bancaire (RIB) de l’entreprise. 
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3.2 – Transmission des offres 
 
Les candidats sont invités à transmettre leur offre avant le 29 septembre 2025 à 11h30 (heure de 
Wallis). Les offres devront être transmises uniquement sur le profil acheteur de l’Administration 
Supérieure des îles Wallis et Futuna, à l’adresse suivante : https://www.marches-
publics.gouv.fr/entreprise  
Les offres déposées ont une durée de validité de 120 jours. 

Article 4 – MODALITÉS DE SÉLECTION DES OFFRES 
 
4.1 – Critères de sélection des offres 
 
Le jugement des offres donnera lieu à un classement des offres. 
 
Les critères et sous-critères pondérés intervenant pour le jugement des offres sont les suivants : 

Libellé Points 
Valeur technique : 

- Description complète et détaillée du matériel : 10 points 
- Provenance et qualité : 10 points 
- Sécurité de l’utilisateur : 10 points 

30 

Prix 60 
Délai de livraison 10 

 
 L’analyse de la valeur technique s’effectue de la manière suivante : 

o Eléments d’appréciation très pertinents et complets répondant parfaitement aux 
besoins (100%) 

o Eléments d’appréciation succincts (50%) 
o Aucun élément dans l’offre (0) 

 
 L’analyse du prix s’effectue de la manière suivante : 

Note = (meilleure offre/offre jugée) X 60 
 

 L’analyse du délai s’effectue de la manière suivante : 
Note = (meilleur délai/délai jugé) X 10 

 
4.2 – Négociation 
 
L’acheteur se réserve la possibilité de négocier les offres reçues avec les candidats. 

Article 5 – NOTIFICATION 
 

Le candidat retenu devra apporter les éléments suivants, dans un délai de 5 jours ouvrés à compter 
de la demande qui lui sera faite par l’acheteur : 

- Attestation de patente (moins de 3mois, en relation avec l’objet du marché), 
- Attestation du Tribunal déclarant que l’entreprise n’est pas en faillite, 
- Attestation de la régularité fiscale, sociale du candidat (moins de 3mois), 
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- Extrait de K-BIS. 

Si le candidat ne peut produire ces documents dans le délai imparti, son offre sera rejetée et le candidat 
éliminé. Le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne sera sollicité pour 
produire les certificats et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué. Si 
nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant que de besoin. 

Le titulaire du marché recevra à titre de notification une copie de l'AE-CCP signé du représentant du 
pouvoir adjudicateur, accompagné le cas échéant des informations permettant son paiement. 

Article 6 – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES ET QUESTIONS 
 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires, les candidats devront faire parvenir au plus 
tard 5 jours avant la date de remise des offres, une demande écrite sur le profil acheteur de 
l’Administration Supérieure des îles Wallis et Futuna : https://www.marches-
publics.gouv.fr/entreprise  

Une réponse sera publiée sur le profil acheteur. 

Article 7 - LITIGES 
 
Tout litige, ou contestation, lors du déroulement du marché, sera tranché par le tribunal administratif 
de la Nouvelle-Calédonie, seul compétent : 
Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie 
BP Q3 – 98851 NOUMEA CEDEX 
Tél : +687.25.06.30 – Courriel : greffe.ta-noumea@juradm.fr  
 


